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Numéro de la consultation : 2025-UG07-01 

 
                                                            

 

Intitulé de la consultation : 

MARCHÉ PUBLIC POUR L’ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DES TOITURES 
DES ETABLISSEMENTS DE L’UGECAM-IDF. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
        

 

Afin que le pouvoir adjudicateur puisse juger son offre au regard des critères d’analyse précisés à l’article 

6.3 du règlement de consultation, le candidat remet un mémoire technique comportant les éléments décrits ci-

dessous. 

Après notification du contrat, le mémoire technique du titulaire devient contractuel 

Le cadre de réponse technique est limité 15 pages aux fins d’assurer une pleine équité de lecture pour 
l’analyse des offres. Il doit être dûment complété par les candidats sans y apporter de modification, 
notamment de la pagination, de la police (Arial, 10) et de la mise en page (marges, paragraphes).  
 
Le non-respect de cette consigne impactera la note technique du candidat.  
Il est également rappelé que ce cadre et ses annexes deviendront des pièces contractuelles pour l’offre 
retenue et seront par conséquent opposables au cours de l’exécution du marché 

Indiquer le nom du candidat  



 

       Le mémoire technique présente de façon détaillée les éléments permettant l’analyse de l’offre de chaque 

candidat au regard des critères d’attribution énoncés à l’article 6.3 du règlement de consultation. 

Il est demandé au candidat les éléments suivants qui feront l’objet d’une analyse détaillée et d’une notation : 

 

 Précisions à l’attention des candidats répondant aux deux les lots pourront s’exécuter de façon simultanée, les 

candidats devront donc veiller à proposer dans leur mémoire technique des moyens (notamment humains et matériels) 

adaptés à chaque lot et à une exécution simultanée de ceux-ci : ils devront notamment proposer une équipe et des 

moyens matériels distincts pour chaque lot auquel ils soumissionnent. 

Critère 1 : Le prix (50% de la note globale) 

L’analyse sera faite sur la base du DPGF. 

Critère 2 : TECHNIQUE (40 % de la note globale) 

Sous-critère n°1 Méthodologie de réalisation des vérifications d’entretien et l’organisation des visites, noté 

sur 15 points sur la bases des éléments suivants :  

 
Le candidat détaillera l’organisation qu’il prévoit de mettre en œuvre, ainsi que les méthodes qui seront mises 

en œuvre pour assurer la bonne exécution de ses prestations. Il décrit :  

 

 Les méthodes pour assurer la conduite d’opération en sécurité sur site occupé pour la durée globale de 
l’opération et notamment l’acheminement vers les équipements à entretenir comprenant le retrait des 
déchets à la charge du titulaire 

 

 L’organisation et les moyens pour répondre au traitement des différentes toitures à entretenir  
 

 Les moyens, les délais et l’organisation pour les demandes d’interventions urgentes  
 

 La gestion et la limitation des nuisances (sonore, poussière, etc) 
 
 

Sous-critère n° 2 : Moyens techniques et humains mis en œuvre dans le cadre de ce marché, noté sur 15 
points et appréciés sur la base des éléments suivants :  
 

 Composition de l’équipe dédiée à la prestation d’intervention sur site (préciser l’effectif dédié à une prestation 

en cas d’urgence) 

 

 Expériences et qualifications des membres de l’équipe sur des prestations similaires (joindre les cv des 

membres de l’équipe). 

 
 

Sous-critère n°3 : Planning, noté sur 10 points et appréciés sur la base des éléments suivants : 

 Le candidat fournira un calendrier prévisionnel annuel des passages d’interventions pour l’entretien et la 

maintenance des toitures 

 

Pour rappel, le planning réel sera à valider avec le responsable de chaque site. 



 
 

Critère 3 : La valeur environnementale (10% de la note globale) 

Décrire les moyens mis en œuvre pour le respect de l’environnement et le développement durable. Il 

conviendra de transmettre les fiches techniques en fonction des produits utilisés, décrire le circuit de la gestion des 

déchets en faisant apparaître le traitement, la valorisation des déchets et le réemploi ou la réutilisation des produits 

mis à disposition dans le cadre du marché 

 
Sous-critère 1 : - Gestion des déchets issus des prestations de maintenance et politique de réemploi 
(pourcentage de reconditionnés notée sur 5 points sur la base des éléments suivants :  
 

Le soumissionnaire est évalué sur la démarche et les processus mis en œuvre pour favoriser : 

 Le réemploi ou la réutilisation des équipement et produits déposés depuis le chantier mené dans le cadre du 
marché 

 

 La valorisation des déchets  
 

 Le soumissionnaire détaille donc son circuit de gestion et traitement des déchets en n’hésitant pas à 
mentionner son/ses partenariat(s). 

 
 
Sous-critère 2 : Consommation énergétique - notée sur 5 points sur la base des éléments suivants :  
 

Les soumissionnaires fournissent les fiches techniques fournit pour chaque produit utilisés dans le cadre du 

marché. Ces fiches permettront de terminer la qualité des produits mis œuvre. 

 
Le soumissionnaire utilise-t-il des équipements à basses consommation (véhicule électrique, équipements 

etc…Il détaille si possible la consommation énergétique des équipements utilisés. 

 
 


